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NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l’article 10.6.

1. Membre de l’Accord adressant la notification:  ÉTATS-UNIS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):      

2. Organisme responsable:  Commission fédérale du commerce extérieur (28)
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification doit être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l’article 2.9.2 [ X ], 2.10.1 [   ], 5.6.2 [   ], 5.7.1 [   ], autres:      

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national.  Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Fibre

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié:  Règles et règlements adoptés au
titre de la Loi sur l'identification des produits de fibres textiles (7 pages, en anglais).

6. Teneur:  La Commission fédérale du commerce extérieur demande que lui soient
communiquées des observations sur la question de savoir s'il convient de modifier la
Règle 7 des Règles et règlements adoptés au titre de la Loi sur l'identification des produits
de fibres textiles ("Textile Rules”, 16 CFR 303.7) aux fins de l'attribution d'un nom et de
l'établissement d'une définition pour une nouvelle fibre générique fabriquée par la
SARL Cargill Dow de Minetonka (Minnesota).  Cargil Dow suggère le nom “synterra” pour
cette fibre, qu'elle décrit comme étant en acide polylactique, ou polylactide, et qu'elle
désigne par le sigle anglais PLA.

7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant:
Utilisation des noms génériques des fibres présentes dans les produits de fibres textiles de la
société aux fins de l'étiquetage réglementaire de la teneur en fibres.

8. Documents pertinents:  65 FR 69486, 17 novembre 2000;  16 CFR Partie 303.  Publication
dans le Federal Register après adoption

9. Date projetée pour l'adoption:  À déterminer
Date projetée pour l'entrée en vigueur:

10. Date limite pour la présentation des observations:  29 janvier 2001

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu:  point national d'information [ X ]
ou adresse, courrier électronique et numéro de téléfax d'un autre organisme:
http://www.access.gpo.gov/nara/index.html


